
Troyes, le 24 juin 2019 

Université de Technologie de Troyes  
12 rue Marie Curie – BP 260 – 10010 Troyes cedex – France 

Téléphone : 33 (0) 3 25 71 76 00 – site web : www.utt.fr  Page 1/1 

 
 

Vu le code de l’éducation et notamment l’article L715-2, 
Vu le décret n° 90-50 du 12 janvier 1990 instituant une prime d'administration et une prime de charges 
 administratives attribuées à certains personnels de l'enseignement supérieur, 
Vu le décret n° 94-800 du 14 septembre 1994 portant création de l’UTT, 
Vu les statuts, en vigueur, de l’établissement, 
Vu le règlement intérieur, en vigueur, de l’établissement, 
Vu L’avis du comité technique du  

 
Acte administratif n°2019/22 

 
Le Conseil d’Administration réuni le : 20 juin 2019  
 

 
Objet de la délibération : Prime de Charge administrative  
 

 
Le conseil d’administration approuve, à l’unanimité, pour l’année universitaire 2019/2020, à la liste de fonctions 
pouvant ouvrir droit au bénéfice de la prime de charges administratives (ou prime d’intéressement instituée par 
l’article L954-2 du Code de l’Education) et les montants maximum d'attribution proposés en annexe. 
Modalité de conversion de prime en décharge : 41,41€ pour 1 Heure TD dans la limite de 128 Heures TD. 
 

 
 
 
Résultat du vote : 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Le président du Conseil d’Administration de l’UTT, 
 

 

Nombre de membres : 23 
Votants : 22 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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